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COMPTE-RENDU 

Réunion du Bureau de la CLE SAGE BLV 

Lundi 22 décembre 2008 à Saint Barthélemy 

 
 

Ordre du jour de la réunion 
 

1. Avancement de l’étape « Etat des lieux » 
2. Résumé des Commissions de Travail 
3. Budget 2008 / Prévisionnel 2009 
4. Calendrier de travail 2009 
5. Questions diverses 

 

 

M. Martin-Rosset, 1
er

 VP, préside le Bureau, en lieu et place de M. PELISSIER, Président, excusé. 

 

 

1. Avancement de l’étape « Etat des lieux » 

 

Après une présentation générale des SAGE et de leur mise en œuvre (7 ans d’activité en moyenne 
nationale), Steve MULLER, animateur du SAGE Bièvre Liers Valloire, émet la possibilité de valider 
l’étape « Etat des lieux » dans un futur proche. Cette validation a été préalablement confirmée par 
l’animatrice en poste Mlle Annabel Gravier, et aussi au vu de la finalisation récente des études 
« majeures » et de l’avancement de la rédaction du rapport. 
A cela, les élus s’interrogent si des études complémentaires ne seraient pas appropriées. En effet, la 
réactualisation de l’étude hydraulique sur le bassin versant de la Bièvre par le Syndicat  
Intercommunal d’Aménagement Hydraulique de Bièvre Liers Valloire va dans ce sens (la CLE veillera 
à ce que l’étude prenne bien en compte l’échelle ‘bassin versant BLV’ et non l’échelle du bassin 
versant de ‘Bièvre’ uniquement). Une étude sur la ripisylve pourrait être à l’ordre du jour ainsi que sur 
la faune aquatique (de type Indice Poisson, par exemple), à condition que la synthèse des données 
actuelles se trouve être ‘obsolète’. 
Ces études complémentaires ne devraient en rien freiner l’avancement du SAGE qui pourrait intégrer 
ces données au cours de l’étape suivante.  
 
 
 
 ➠ Procéder à l’inventaire et/ou la synthèse des études piscicoles pour considérer la mise en place ou 

non d’une étude. Action à mener conjointement avec M. San Filippo. Idem pour la ripisylve. ➠ Faire valider en CLE la nécessité ou non-nécessité d’études complémentaires. ➠ Objectif : Finaliser l’Etat des lieux (et les études complémentaires) pour fin 1
er

 semestre 2009 
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2. Résumé des Commissions des Travail (CT) 

 

Une liste datant les derniers comités de pilotage montre l’activité récente de ces CT. 

 

- CT « Information et Communication » (date de la dernière CT 15/12/08) : 
 
Un résumé de la CT est présenté et met en avant les actions à mener au niveau de la communication 
mais aussi de la remobilisation. Les supports papiers et Internet permettront la vulgarisation des 
actions menées par la CLE et des réunions sectorisées d’informer les nouveaux élus et de remobiliser 
les élus réstés en place.  
Une actualisation, voire un remaniement des membres des 4 commissions a aussi été évoqué. 
 
 

- CT « Gestion quantitative » (date de la dernière réunion : 22/12/08) : 
 

Un résumé de la CT est présenté et résume les conclusions du BRGM et de la DIREN sur la gestion 
volumique de la nappe. Il est avancé qu’une année moyenne de type 2004 ne suffit pas 
quantitativement à reconstituer le réservoir si les années précédentes se sont avérées déficitaires. 
L’année 2008 reste une année atypique avec un hiver sec et un été humide. Les rapporteurs 
proposent également d’utiliser leur outil de gestion afin de créditer ou non un volume d’eau (à définir) 
aux préleveurs.  
L’étude est finalisée, sous format papier, informatique et diffusée sur le site www.gesteau.eaufrance.fr. 
A cela, M. Lionet (MISE DDAF 38) précise que cet outil reste à être utilisé et défini par les 
représentants de la CLE.  
M. Martin-Rosset précise l’importance de l’étude SOGREAH (réactualisation des ouvrages 
hydrauliques du bassin versant de la Bièvre) et de la nécessité de prendre en compte l’aval (la 
Valloire). 
M. Nicolet (VP) souligne qu’il est important de travailler sur l’ensemble du territoire du SAGE et que 
les 2 MISE et les 2 chambres d’agricultures doivent être un relai préférentiel. 
 
 

- CT « Qualité de la ressource en eau » (date de la dernière réunion : 17/12/08) : 
 
Un résumé de la CT est présenté et résume les conclusions de la SOGREAH sur le bilan qualitatif et 
quantitatif des eaux souterraines. 
Sont mis en avant les niveaux médiocres concernant la qualité des eaux par rapport aux nitrates, de la 
DEA (déséthyl-atrazine) et des métaux lourds et des préconisations allant dans le sens de la 
prévention avec un suivi du réseau, la définition des sources de pollution, la gestion des intrants et la 
préservation des eaux de la molasse. 
Concernant l’aspect quantitatif, la SOGREAH préconise des recharges artificielles, de limiter les 
prélèvements et d’améliorer les connaissances sur certains secteurs. 
Les rapports et l’atlas cartographique ont été diffusés sur le site www.gesteau.eaufrance.fr. Les 
rapports définitifs sont attendus sous format papier pour la mi janvier 2009. 
Suite à ce prompt résumé, M. Nicolet regrette qu’il n’y ait pas de données dans le secteur du Bancel, 
des sources et des coteaux et se pose la question de savoir comment suivre ces secteurs au vu de 
leur importance sur la recharge de la nappe en aval. 
M. Martin-Rosset ajoute à cela que le Rival a besoin de son eau en période estivale, qu’il serait plus à-
même de prélever en nappe et de s’interroger sur le choix des cultures (de type ‘tropical’) au vu des 
ressources du territoire. 
Le Bureau fait également remarquer que la pisciculture Font Rome de Manthes pourrait prélever 
davantage d’eau dans la nappe au vu de l’augmentation de la production (de 300 à 500T / an). 
Le Bureau précise que le SAGE devra donc orienter sa politique de gestion de l’eau en répartition 
économique (usages) et géographique. 
 
 

- CT « Milieu et Risques naturels » (date de la précédente réunion : 22/12/08) : 
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Celle-ci s’est tenue à la suite de la réunion du Bureau et s’est centrée sur les préconisations à émettre 
par le SAGE vis-à-vis des carriers. 
Le comité de pilotage aborda essentiellement les mesures prioritaires de « remise en état » des 
carrières après leur fermeture. 
 
 
 
 ➠ Un travail de recomposition et de réactualisation des membres et des invités de chaque 

commission est à mettre à jour.  ➠ La CLE continuera de suivre l’étude SOGREAH concernant la réactualisation des ouvrages 

hydrauliques afin d’avoir une gestion concertée et globale du bassin versant Bièvre Liers Valloire. ➠ La CLE procèdera à des réunions sectorielles afin d’informer et de remobiliser ses élus. ➠ La CLE devra préciser ses tendances pour la remise en état des sites de carrières. 

 

3. Budget 2008 et Prévisionnel 2009 
 
Le budget 2008 ainsi que le prévisionnel de 2009 ont été présentés. 
 
A prendre en compte, pour le fonctionnement :  
 - la baisse de la masse salariale avec la fin de contrat de M. Steve Muller pour la fin janvier 
2009.  
 - la différence de près de 50% entre le budget et le réalisé 2008 concernant la participation 
des communes, 
 - une baisse de crédit (ou remise à niveau) pour la maintenance, les primes d’assurance, la 
documentation technique et les publications, 
 - la hausse de la participation des communes entre 2008 et 2009  
 - une hausse de crédit (ou remise à niveau) pour les fournitures administratives, le matériel 
roulant, les autres frais divers (analyses labo), frais de déplacement, la CEP et les amortissements. 
 
A prendre en compte, pour les investissements : 
 - des subventions moins importantes, mais qui restent à réaliser (RAR / produits à recevoir) 
 
A cela, certaines remarques sont émises notamment sur la clarté et la définition des libellés et les 
montants : M. Nicolet demande quelles sont les affectations qui rentrent dans « Autres frais divers » et 
qu’il serait préférable de détailler en ‘répertoire’ ce point. 
Les membres du Bureau désirent également connaître la part d’investissement de chaque commune 
ainsi que l’origine de la différence entre le budget 2008 et le réalisé 2008. 
L’augmentation de la participation des communes est mise en exergue par les membres avec + 25 % 
entre 2008 et 2009 (ou + 50% entre le réalisé 2008 et le prévisionnel 2009).  
 
 
 
 ➠ Il convient de diffuser le budget aux membres du Bureau, en synthétisant les explications des 

montants alloués. ➠ Le différentiel entre le budget 2008 et le réalisé 2008 pour la participation des communes est à 

éclairer. ➠ Si la participation des collectivités augmente, M. le Président aura la bienséance de prévenir ses 

collègues élus. 
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4. Calendrier de travail en 2009 

L’animateur de la CLE présente sous forme schématique et trimestrielle la répartition des actions à 
mener par la CLE, comme présentée ci-dessous : 

 

 
  
 
Le Bureau met en avant que le lancement des études (définition besoin, cahier des charges, marchés 
publics, etc.) devrait se mettre en place lors du 1

er
 semestre 2009 pour que les études puissent 

démarrer lors du 2è semestre. 
Les réunions sectorielles correspondent au travail engagé pendant la CT « Communication » : 
informer et remobiliser les élus du territoire du SAGE, et ce, par secteur. 

 
 ➠ Il conviendra de prendre en compte une éventuelle étude sur la faune piscicole, en sus (cf. point 2.) ➠ La première réunion sectorielle est à préparer pour le 4 février 2009 au CCRV : support de 

communication et présence des élus / techniciens. 

 

5. Questions diverses 
 
Est évoquée l’actualisation des membres des CT (cf. précédemment) ainsi que la participation des 
élus à la Communauté de l’Eau Potable (CEP), dont la CLE est membre. 
M. Nicolet fait remarquer qu’il est déplorable que lors des 2 dernières réunions de la CEP, 1 seul élu 
(représentant de la Drôme) était présent. 
 
 ➠ Il conviendra lors de la prochaine réunion de CLE de désigner des élus qui représenteront la CLE 

lors des réunions externes (ex. CEP). ➠ Sur la forme, il est demandé de faire la distinction entre les membres et les invités lors des 

convocations. 

 
 

 
M. Martin-Rosset, 1

er
 Vice Président pour 

Le Président de la Commission Locale de l’Eau 
Maurice PELISSIER 
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Liste des présents 
 
Etaient présents : 

 
Nom Prénom Organisme 

M. MONNET Jean-Claude Fédération Pêche Drôme  

M. LIONET Jacques MISE Isère  

M. LOZANO Robert VP CLE 

M. MARTIN-ROSSET Freddy VP CLE, Communauté de Communes Rhône-Valloire 

M. NICOLET Jean-Paul VP CLE, Syndicat Intercommunal d'Assainissement du Pays d'Albon (SIAPA) 

M. SAN FILIPPO Salvatore FRAPNA Isère 

M. BUDILLON-RABATEL Jean UNICEM 

M. DELORME Dominique UNICEM 

M. MULLER Steve Animateur du SAGE Bièvre Liers Valloire 

 
 
Etaient excusés : 
 

Nom Prénom Organisme 

Mme LONJARET Emmanuelle DIREN Rhône Alpes 

Mme MARQUESTE Cécile Agence de l’Eau RM&C 

M. PELISSIER Maurice Psdt CLE, Communauté de Communes du Territoire de Beaurepaire 

Mme ALZATE Luisa Conseil Régional 

 
 
Etaient absents : 
 

Nom Prénom Organisme 

M. BARBIER Jean-Pierre VP CLE, Communauté de Communes du Pays de Bièvre Liers 

M. ENCREMAT Claude A3EBV 

M. GUERRY Jean-Louis VP CLE, Communauté de Communes Pays Roussillonnais 

Mme LAMAT Christel DDASS 

M. MARILLAT Robert VP CLE, Synd. Aménagement Hydraulique BLV 

M. NUCCI Christian VP CLE, Conseil Général de l’Isère 

M. PETIT Jean-Luc Chambre d’Agriculture de l’Isère 

Mme BOSCH Christine Chambre d’Agriculture de l’Isère 

 

 

 Membre officiel du Bureau 

  

 Invité / Associé  

  


